
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES
CAUSSES À L’AUBRAC

TAXE DE SÉJOUR 2026

Qu’est-ce que la taxe de séjour ? 
La taxe de séjour est une ressource perçue par l’intercommunalité. Elle permet de financer les dépenses
liées à la fréquentation touristique (offices de tourisme) ou à la protection des espaces naturels dans un
but touristique (art. L2333-26 et L5211-21 du code général des collectivités territoriales-CGCT). 

Par délibération du 18 Juin 2024, les élus communautaires ont décidés le barème* suivant : 

* 10% du montant de la taxe est reversé au département de l’Aveyron. 

Au réel, tarifs par nuitée par personne sauf exonérations : les personnes mineures, les
titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur la commune, les personnes
bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire

Pour toute information veuillez contacter la Communauté de Communes des Causses à 
l’Aubrac au 05 65 70 69 60 - taxesejour@caussesaubrac.fr 
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